H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 11 août 2005 

Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet :  Dossier R-3549 phase 2,

Demande relative à la modification des tarifs et conditions de        transport d’Hydro-Québec au 1er janvier 2005;

  Demande d’intervention du RNCREQ  et preuve/expertise commune 

Chère consoeur,

La présente a pour but d’informer la Régie que le RNCREQ et UMQ déposeront une preuve/expertise commune dans le dossier en rubrique.  

Cette preuve/expertise commune sera préparée par M. Philip Raphals et portera principalement sur les sujets suivants :
· le tarif de court terme;
· le nouveau service de compensation d’écarts de réception;
· la politique concernant les ajouts au réseau.
Le RNCREQ s’est également assuré auprès de l’UC qu’il n’y aura pas de dédoublement du traitement des sujets ci-haut mentionnés.
Le RNCREQ et l’UMQ ayant conclu une entente pour produire une preuve commune, le RNCREQ dépose avec la présente un budget prévisionnel amendé. 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

p.j.

c.c. 
Me Morel (H.Q) 


Me Steve Cadrin (UMQ)

Jean Lacroix


Intervenants (liste couriel)
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